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€t des Inventions intéressant la Défense Nationale.
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments
historiques ;
Vu i'avis de la Commission des Monuuents Historiques
eén date du 20 octobre 1916;
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des
Beaux-Arts ; x
ARRETE
Y Article premier,
Le Palais de 1'Elysée, & Paris, est classé parmi les
monuments historiques,
Article 2,
Le présent arrété sera transcrit au bupeau des hypo-
theques de la situation de 1'immeuble classé,
Article 3.
I1 sera notifié au Préfet du département de la Seine,

qui sera responsable, en ce qul le concerne, de son exé-

cution. é é
Paris, le <4 ¢ 1506

Pour ie Ministre de I'Instruction Pypliqua
#t des Bzaux-Arts @
oA S, Brnsentioms ivlinirsmdt L. Afkmmﬁwfé——

et par Délegation
le Sous-Secretajre d’Etat des Beaux-Arts




